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SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

peuxième rannort de la Commission de vérification aes nouvoira 

. . presdent : M. Jai Pratap RANA (Népal) 

1. La Commission de vérification des pouvoirs a tenu sa 2e séance le 
17 décembre 1990. 

2. La Commission était saisie doun mémoire au Secrétaire général, daté 
du 14 décembre 1990, concernant les pouvoirs des représentants des Etats Membres à 
la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale autres que ceux qu'elle avait 
acceptés à sa Ire séance, le 24 octobre 1990 (voir A/45/674). 

3. Une déclaration relative au mémoire au Secrétaire général et aux informations 
additionnelles fournies après l'étaklissement audit mémoire et jusqu'à la date de 
la séance a été faite par le Conseiller juridique, représentant au Secrétaire 
général. 

4. Il était indiqué au paragraphe 3 du mémoire, tel que mis à jour oralement par 
le Conseiller juridique, que aes pouvoirs officiels répondant aux critères de forme 
énoncés à l‘article 27 du règlement intérieur de l'Assemblée générale avaient été 
communiqués par les 14 Etats Membres ci-après : Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Bangladesh, Colombie, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Iles Salomon, Inde. Iran 
(République islamique a*), Iraq, Liban, Rwanda, Viet Nsm et Yémen. 

5. Il était en outre indiqué au paragraphe 4 du mémoire, tel que mis à jour 
oralement par le Conseiller juridique, que les six Etats Membres ci-après t 
El Salvador, Libéria, Namibie, Pérou, Qatar et Saint-Kitts-et-Nevis, avaient 
communiqué au Secrétaire g8néral. par télégramme au Ministre aes affaires 
étrangères ou par lettre ou note verbale émanant ae leur mission permanente, des 
informations concernant la nomination de leurs représentants à la 
quarante-cinquième session de l'Assemblée gdnérale. 
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6. Le Président a proposé que la Commission accepte les pouvoirs des 
représentants des Etats mentionnés aux paragraphes 3 et 4 du mémoire du Secrétaire 
général, étant entendu que les pouvoirs officiels des représentants des Etats 
mentionnés au paragraphe 4 seraient communiqués au Secrétaire général dès que 
possible. Le Président a proposé à la Commission d'adopter le projet de résolution 
suivant : 

"La Commission de vérification des nouvoirs. 

Ayant examiné les pouvoirs des représentants à la qUarante-CiUqUih3 

session de l'Assemblée générale des Etats Membres mentionnés aux paragraphes 3 
et 4 du mémoire du Secrétaire général daté du 14 décembre 1990, 

AcceDte les pouvoirs des représentants des Etats Membres intéressés.** 

1. Le projet de résolution a été adopté sans vote. 

8. Le Président a proposé à la Commission de recommander à l'Assemblée générale 
d'approuver son rapport (voir par. 10 ci-dessous). Cette proposition a été adoptée 
sans vote-. 

9. Compte tenu de ce qui précède, le présent rapport est soumis à 1’AsSemblée 
générale. 

RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES PODVOIRS 

10. La Commissi->n de vérification des pouvoirs recommande à l'Assemblée générale 
d'adopter le projet de résolution suivant : 

Pouvoirs des reorésentant9 à la auarante-cinauième session 
de l'Assemblée aénérale 

L'Assemblée aénérale 

Aonrouve le deuxième rapport de la Commission de vérification aes 
pouvoirs. 

Me-- -  

.- 


